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PROJET DE GESTION DES DÉCHETS 
QUESTIONS ET RÉPONSES 

 

Q1 : QUEL EST LE NOUVEAU PROJET DE GESTION DES DÉCHETS DE LA
 VILLE ? 

 Le nouveau projet de gestion des déchets vise à :  
o Améliorer l’efficacité de la prestation des services de gestion des déchets à Iqaluit ;  
o Réaffecter une proportion substantielle des déchets du site d’enfouissement afin 

de les réutiliser, recycler et reconvertir. 
o Doter la Ville d’un système et d’installations modernes pour exploiter le site 

d’enfouissement en vue de répondre aux besoins actuels et futurs des résidents 
et résidentes.  
 

 Ce projet s’articule autour de quatre axes principaux :  

1. La construction d’un nouveau centre de transfert des déchets pour séparer et 
traiter les différents flux de déchets : produits recyclables, matières dangereuses 
et appareils électroniques, déchets organiques et matières non recyclables. Pour 
terminer, il y aura un centre de réutilisation et une capacité de valorisation 
énergétique des déchets pour convertir les déchets du bois et le carton en 
chauffage pour des bâtiments. 

2. La construction d’un nouveau site d’enfouissement pour les déchets solides 
municipaux qui ne peuvent être ni recyclés ni convertis à un autre usage. 

3. La fermeture du site d’enfouissement de la West 40. 
4. L’aménagement d’une route et une nouvelle source de matériaux granulaires 

pour permettre la réalisation des trois points précédents de la liste. La route 
offrira également un accès au nouveau site d’enfouissement. 

 

Q2 : QUEL EST LE COÛT TOTAL DE CE PROJET ? D’OÙ LES FONDS 
PROVIENDRONT-ILS ? 

Le budget total se chiffre à près de 35 millions de dollars, dont 26,5 millions 
(75 %) proviennent du gouvernement du Canada par l’intermédiaire du 
programme Investir dans le Canada d’Infrastructure Canada. Le 25 % restant 
provient de la Ville d’Iqaluit dans le cadre du Block Funding (financement global) 
du gouvernement du Nunavut.  

La répartition des fonds pour les différents projets repose sur le bilan de 
rentabilité suivant : 

Route vers la source de matériaux granulaires 3 175 000 $ 

Centre de transfert des déchets 19 000 000 $ 

Nouveau site d’enfouissement 10 290 000 $ 

Démantèlement du site d’enfouissement existant 2 500 000 $ 

TOTAL 34 965 000 $ 
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Q3 : QUELS SONT LES AVANTAGES D’UN CENTRE DE TRANSFERT DE 
DÉCHET ? 

Le centre de transfert de déchets sera rentable à exploiter ainsi que respectueux 

de l’environnement. Cette structure de 20 000 pieds carrés comprendra le 

recyclage des pneus et du métal, le compostage des déchets organiques, le tri 

des appareils électroniques, meubles et autres articles ménagers pouvant servir 

de nouveau et être offerts aux résidents et résidentes, et un projet de valorisation 

énergétique pour le carton et le bois.  

Par ailleurs, on prévoit que les déchets destinés au site d’enfouissement seront 
réduits de 44 %, ce qui diminuera considérablement l’empreinte carbone de la 
Ville grâce à une réduction de la consommation de carburant qui prendra forme 
de manière directe, grâce à une centralisation des opérations, et de manière 
indirecte, grâce à une diminution du transport des biens et de carburant en gros 
du sud du Canada vers l’Arctique.              

 
Une réduction du volume de matériel destiné au site d’enfouissement aidera 
également à compenser les effets potentiels des changements climatiques 
causés par les émissions de gaz à effet de serre. En même temps, le 
programme de réutilisation, le projet de valorisation énergétique et le traitement 
centralisé des déchets réduiront l’empreinte carbone de la Ville en raison d’une 
diminution du carburant consommé pour le transport des biens du sud du 
Canada vers l’Arctique et d’une baisse directe de la consommation de carburant 
pour les opérations. 

 
Q4 : EST-CE QU’IL Y AURA DU RECYCLAGE ? SI OUI, QUEL EN SERA LE 
 FONCTIONNEMENT ? 

Oui. Ce nouveau centre de transfert des déchets de 20 000 pieds carrés 
comprendra le recyclage des pneus et du métal, le compostage des déchets 
organiques, le tri des appareils électroniques, meubles et autres articles 
ménagers pouvant servir de nouveau et être offerts aux résidents et résidentes, 
et un projet de valorisation énergétique pour le carton et le bois.  

 
Les pneus seront déchiquetés, mis en ballot et chargés dans des conteneurs 
d’expédition qui seront ensuite acheminés vers des installations de recyclage 
plus au sud. La ferraille sera également compactée et chargée dans des 
conteneurs d’expédition qui seront ensuite acheminés vers des installations de 
recyclage plus au sud. Le recyclage et le compostage seront mis en place selon 
une approche graduelle.  

 
Éventuellement, on demandera probablement aux personnes du ménage de 
séparer à la source leurs déchets organiques pour des fins de compostage. 
Actuellement, le recyclage des plastiques et de l’aluminium n’est pas considéré, 
mais l’installation sera conçue pour incorporer cette composante dans l’avenir. 
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Q5 : QUAND COMMENCERA-T-ON LA CONSTRUCTION DU CENTRE DE 
TRANSFERT DES DÉCHETS ? 

 Le début de construction est prévu pour l’été 2019. 

Q6 : QUAND LE CENTRE DE TRANSFERT DES DÉCHETS SERA-T-IL PRÊT À 
ÊTRE MIS EN SERVICE ? 

On prévoit que le centre de transfert des déchets sera mis en service d’ici 
l’automne 2020. 

Q7 : QUAND COMMENCERA-T-ON LA CONSTRUCTION DU NOUVEAU SITE 
D’ENFOUISSEMENT ? 

 Le début de construction est prévu pour l’été 2019. 

Q8 : QUAND LE NOUVEAU SITE D’ENFOUISSEMENT SERA-T-IL PRÊT À ÊTRE 
MIS EN SERVICE ? 

On prévoit que le nouveau site d’enfouissement sera mis en service d’ici 
l’automne 2020. 

Q9 : EN QUOI LE NOUVEAU SITE D’ENFOUISSEMENT SERA-T-IL DIFFÉRENT 
DE CELUI EXISTANT ? 

Le site d’enfouissement existant est un site d’enfouissement « classique » où les 
déchets sont empilés/entassés et recouverts d’une couche de matériaux (terre, 
roches, gravier) de manière progressive en fonction de différentes sections. Si 
les déchets ne sont pas recouverts assez rapidement, les déchets les plus légers 
peuvent être balayés par le vent et les autres déchets organiques, accessibles 
aux charognards. 

Le nouveau site d’enfouissement sera conçu pour faire des ballots de déchets, 
ce qui signifie que tous les déchets sont compactés et mis en ballots, environ 
1 m3, et puis entièrement emballé dans une membrane en plastique. Une fois les 
ballots transportés au site d’enfouissement, ils seront disposés en rangées 
parfaites. En emballant les ballots dans du plastique, on élimine le risque que 
des déchets s’envolent et que les déchets organiques soient accessibles aux 
charognards. 

Q10 : QUAND L’ANCIEN SITE D’ENFOUISSEMENT SERA-T-IL FERMÉ ? 

L’actuel site d’enfouissement sera démantelé après que les nouvelles 
installations seront en exploitation. On prévoit donc la fermeture autour 
d’octobre 2020. 

Q11 : QU’EST-CE QUI ADVIENDRA DE L’ANCIEN SITE D’ENFOUISSEMENT ? 

L’actuel site d’enfouissement sera démantelé et aménagé de sorte qu’il sera 
intégré à l’environnement.  
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Q12 : EST-CE QUE CELA SIGNIFIE QU’IL N’Y AURA PLUS D’INCENDIE AU SITE 
D’ENFOUISSEMENT ? 

Oui. Le centre de transfert des déchets et le nouveau site d’enfouissement 
seront conçus afin d’assurer une réduction importante des gaz produits par les 
déchets et le risque d’accumulation, ces derniers éléments étaient souvent en 
cause lors des incendies précédents au site d’enfouissement.  

Q13 OÙ LA NOUVELLE ROUTE SERA-T-ELLE CONSTRUITE ?  

La route constitue un prolongement de Upper Base Road (voir la carte en pièce 
jointe qui illustre l’emplacement de la route, le site d’enfouissement et la source 
de matériaux granulaires). 

Q14  QU’EST-CE QU’UNE « SOURCE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES » ? 

Une « source de matériaux granulaires » est un terme générique pour désigner 
un site où sont extraits des agrégats (du sable avec un mélange de gravier aux 
dimensions variables). La matière extraite est filtrée et utilisée dans de 
nombreuses constructions ; pour la construction d’une route jusqu’à la fabrication 
de béton. C’est une ressource essentielle pour la Ville nécessaire à la réalisation 
d’une grande variété de constructions et de travaux d’entretien et de 
maintenance. 

Q15 : EST-CE QUE CERTAINS TRAVAUX AURONT LIEU CETTE ANNÉE ? 

Les travaux prévus cette année comprennent une recherche archéologique cet 
été, ainsi que des études géotechniques et environnementales et des relevés de 
terrain sur les lieux où s’établiront le nouveau site d’enfouissement et le centre 
de transfert des déchets.  

On prévoit embaucher une personne responsable de la conception en septembre 
afin de commencer le travail concernant l’aménagement du site d’enfouissement 
et le centre de transfert des déchets.   

Des travaux de préparation de site commenceront également sur le site du 
centre de transfert des déchets où l’aire d’entraînement à la lutte contre les 
incendies qui y prend place sera localisée à un nouvel endroit. 

Une nouvelle clôture et des barbelés seront érigés à l’actuel site d’enfouissement 
afin d’aider à contrôler/à assurer que les déchets demeurent sur le site. 

Q16 : QUELLE EST LA PROCHAINE ÉTAPE ? 

Dans le cadre du processus réglementaire, des demandes réglementaires seront 
présentées à la Commission d’Aménagement du Nunavut et à la Commission du 
Nunavut chargée de l’examen des répercussions, pour ne nommer que quelques 
organismes. Ces demandes permettront de garantir que le projet prend en 
considération les répercussions environnementales potentielles et les mesures 
d’atténuation possibles.  
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Un processus d’approvisionnement sera également mis en place pour un 
concepteur ou une conceptrice d’installations qui devrait être déterminée d’ici 
septembre 2018.  

Une consultation publique supplémentaire devrait avoir entre maintenant et le 
mois de novembre lorsque l’on envisagera de présenter les demandes à la 
Commission d’Aménagement du Nunavut et à la Commission du Nunavut 
chargée de l’examen des répercussions. 

Q17 : Y A-T-IL DES CHOSES QUE JE PEUX FAIRE MAINTENANT EN GUISE DE 
PRÉPARATION ? 

Une consultation publique supplémentaire devrait avoir entre maintenant et le 
mois de novembre lorsque l’on envisagera de présenter les demandes à la 
Commission d’Aménagement du Nunavut et à la Commission du Nunavut 
chargée de l’examen des répercussions. De plus amples renseignements seront 
fournis à cette occasion. 

 

 

 


